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          - ETIENNE Christophe  
                 - VON-PINE Simon 
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    - AMONY Carole 
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          - GOURSAYE Mélissa 
          - CHUTET Emilie 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

NOTRE ADRESSE ? 
 

NOTRE EQUIPE ? 
 

 

 
Quelques chiffres sur l’année 2024 

Formation continue 
 Nombre de candidats formés : 12 
 Taux de satisfaction : 100 % 
 Taux d’abandon et causes :  33 % (exclusion, sans 

motif) 
 Taux de réussite (partielle et totale) : 100 % 

o validation totale      : 100 % 
o validation partielle : 00 % 

 Taux d’insertion : 63 % 
 

CFA 
 Nombre d’apprenti / CFA : 01 
 Taux de satisfaction : 100 % 
 Taux d’abandon et causes : 0 % (autre projet) 
 Taux de réussite CFA/candidat présent : 100 % 

o validation totale      : 100 % 
o validation partielle : 00 % 

 Taux de poursuite d’étude : 00 % 
 Taux d’insertion : 100 % 
 

 
  « FORMATION CERTIFIANTE RNCP

(Titre professionnel de Niveau 3 délivré par le 
Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion 

 



 

PLAN ? 
 

 

  
 
 

 

FORMATION CERTIFIANTE RNCP37715 » 
(Titre professionnel de Niveau 3 délivré par le 

Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion – 
date d’enregistrement : 05/07/2023) 

Organisme référencé : 

  

    
: 0262 96 72 57 

 



 

 
 
          L'assistant de vie apporte une aide 
professionnalisée à domicile, dans le cadre de vie 
privée des personnes (logement individuel, foyer 
logement, chambre dans un foyer résidence...).  
 

 

Avec les personnes aidées, il accomplit les tâches 
quotidiennes en associant le plus possible et en 
communiquant avec elle :  

- assistance à la personne dans les actes de la vie 
quotidienne : pour se déplacer, assurer son hygiène, 
s'alimenter, effectuer les démarches administratives 
(poste, banque, sécurité sociale...)  

- assistance à la personne dans les tâches 
domestiques : entretien du logement, du linge, repas, 
achats divers et en particulier alimentaires,...  

- Avec les plus jeunes, il est le relais des parents dans 
la garde active des enfants et des bébés. L'emploi se 
caractérise par son aspect relationnel fort au travers 
d'activités quotidiennes très concrètes. 

 
 
 
 
        L'assistant de vie est employé le plus souvent 
sous contrat à temps partiel par un particulier, une 
association, une entreprise ou par le secteur des 
assurances qui tend aujourd'hui à développer ce type de 
prestations. L’ADVF propose des prestations à domicile 
qui s’adressent indifféremment aux particuliers qui 
souhaitent confier l’entretien de leur logement à un 
professionnel, et aux personnes ayant besoin d’une aide 
adaptée.   
Il peut également exercer au sein d'institutions 
spécialisées (pavillon de vie pour les personnes atteintes 
de maladie d'Alzheimer...).  
L'activité professionnelle de l'assistant de vie est soumise 
à des fluctuations (état de santé des personnes, 
phénomènes saisonniers). Ses horaires peuvent être 
variables et décalés. Il peut être ainsi amené à travailler 
la nuit, le week end. L'assistant de vie se déplace entre 
les domiciles de ses différents clients, ce qui rend 
nécessaire l'utilisation d'un moyen de locomotion, en 
particulier dans les zones rurales.  
Il est le plus souvent seul avec la personne à aider même 
s'il rencontre parfois d'autres intervenants (infirmier, 
kinésithérapeute...). 

 
 

 
 

 Etre âgée de 18 ans au moins… 
  Savoir lire et écrire 
  Résistance physique (déplacement de 

personnes, port de charges, tâches ménagères) 
 Bonne capacité d’adaptation à des personnes 

en difficulté et à des environnements familiaux 
divers 

 Capacité à travailler seul 
 Délai d’accès : selon le temps d’instruction des 

organismes financeurs (environ 1 mois).  
 

 

 
 
 

- Entretenir le logement et le linge d’un 
particulier  

- Accompagner la personne dans les activités 
essentielles du quotidien et de ses projets 

- Assurer le relais du parent dans la garde de 
l’enfant à domicile  
 

 
 
 
 Accueil / contractualisation 

 

 Module 1 : L’entretien du logement et du linge d’un 
particulier  
 L’établissement d’une relation professionnelle dans le 

cadre d'une prestation d'entretien chez un particulier  
 L’entretien du logement avec les techniques et les gestes 

professionnels appropriés 
 L’entretien du linge avec les techniques et les gestes 

professionnels appropriés 
 

 Module 2 : Accompagner la personne dans les 
activités essentielles du quotidien et ses projets 
 L’établissement d’une relation professionnelle avec la 

personne et son entourage 
 La prévention des  risques,  la mise en place d’un relais et 

faire face aux situations d'urgence dans le cadre d’une 
prestation d’accompagnement  

 

 L’aide à la personne à faire sa toilette, à s’habiller et à 
se déplacer 

 L’aide à la personne lors des courses, de la préparation 
et de la prise des repas 

 L’adaptation de son intervention à la personne en 
situation de handicap 
 

 Module 3 : Relayer les parents dans la garde de 
l’enfant à domicile  
 La définition avec le parent, du cadre de l’intervention 

auprès de l’enfant 
 La prévention des risques et assurer la sécurité de 

l’enfant  
 L’accompagnement de l’enfant dans ses 

apprentissages de base, dans sa socialisation et lors 
de ses activités  

 La mise en œuvre les gestes et les techniques 
professionnels 

 

 Session d’évaluation finale du titre professionnel 
ADVF (niveau 3 validé par la DEETS) 

 

 Bilan final 
 
 
 

 
- méthodes pédagogiques :  

o travail de groupe, mise en situation pratique, 
stage en entreprise (selon le dispositif) 

 

- lieu      : PROFORM’ CONSEIL  à ST PIERRE  
 

- durée   : 517 H (durée moyenne en centre) 
 

- Nombre de stagiaire par session de formation :          
              * minimum : 6  * maximum : 12 
 

- Modalités d’évaluation & sanctions :           
o positionnement  
o évaluations en continue 
o attestation de stage et de compétences 
o session d’examen du titre professionnel ADVF - niveau 3 

 

- tarif     : 12€/Heure (coût moyen) 
o Modulé selon le statut du client  
o Devis sur demande *  

       * (coût TTC, comprenant tous les frais de formation,   
           aide au montage de dossier de demande de   

             financement, possibilité de paiement   

Comment s'inscrire? 
Vous pouvez déposer votre candidature nous 
téléphonant au n° tel 0262 96 72 57 ou en  

nous envoyant votre lettre de motivation + CV 
à l’adresse  mel : pfc.reunion@wanadoo.fr; 

LE METIER D’ASSISTANTE DE 
VIE AUX FAMILLES ? 

 
CONDITIONS  D’ACCES  

& PRE-REQUIS ? 
 

LES OBJECTIFS DE 
FORMATIONS ? 

 

LE CONTENU ? 
 

L’ACCES A L’EMPLOI ? 
 

MODALITES ? 
 


